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LtB'i'TR4E DE NO'TeR YÈSAiNTf PÊRE LÉON kJI.
AU5À, AÀHEVŠQUS E9 ÉvlQUELG DE PRUssE.

A Nos Vénérables Frères les Archevéques et Evéques de Prusse.

LÉON XUI, PAPE

Vénérables frères. salut et bénédiction apostoliqûe,

C'était Notre vou depuis longtemps de vous parler, vénérables
frères, pour traiter avec vous de la condition présente du catholi-
cisme en Allemagne. Nous désirions vivement vous témoigner
d'une manière particulière toute l'étendue de l'affection paternelle
etde la bienveillance dont Nous vous entourons, vous et vos chers
fils,et en même temps vous féliciter de la sollicitude toute aposto-
lique dont Nous vous voyons animés et embrasés, vénérables frè-
res. pour votre troupeau. Nous parlons surtout du soin que vous
avez pris constamment d'empêcher que les catholiques, confiés à
votre foi, se laissassent jamais détourner de la vertu, de la piété
et de la voie du salut. Nous avions surtout à cœur de vous dire la
consolation et la joie que Nous ressentons et de l'insigne fidélité
des catholiques d'Allemagne à vous demeurer attachés et à vous
écouter, et de la discipline et de la concorde qui règnent de plus
en plus parmi eux.

Ce qu'il ne Nous a pas été possible de faire jusqu'ici, Nous
aimons à le réaliser aujourd'hui par cette lettre que Nous vous
adressons spontanément, avec la douce espérance que bientôt lui-
ra, par la faveur de la divine Providence, le jour qui apportera à
la religion et à l'Eglise en Allemagne les heureuses prémices d'un
meilleur état de choses.

Aucun de vous n'ignore, vénérables frères, que l'entente mu-
tuelle qui s'était heureusement établie, il y a déjà un grand nom-
bre d'années, entre ce Siége apostolique et le royaume de Prusse,
a subitement éprouvé des 'troubles graves, surtGut à cause de ces
lois qui ont été pour les citoyens catholiques un grand sujet d'é-
preuve et de tristesse. Mais, cette calamité, qui a affligé Notre
prédécesseur d'heureuse mémoire, Pie IX. et Nous aussi d'une
grande douleur, a été, par la perminion de Dieu, une occasion
pour le courage des pasteurs et des fidèles d'Allemagne et pour
leur attachement à la foi des ancêtres de se manifester davantage.
Cette vertu et cette constance sont d'autant plus dignes d'éloges
que, tout en défendant ardemmert la cause de l'Eglise, ni les uns
ni les autres n'ont jamais failli, ni à la fidélité et à la soumission
dues à la majesté du prince, ni à l'amour de la patrie, et qu'ils ont
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ainsi rûontré à leurs persécuteurs qu'ils étaient imiiti, non par des
motifs politiques, mais uniquement par la religion du devoir, qui
veut que l'ouvre de Dieu soit respectée et à l'abri de toute attein-
te. Il en est arrivé que Dieu, le suprême auteur et rémunérateur
des nméî ites, à répandu non-seulemient sur vous, vénérables frères,
niais aussi sur tou.t le peuple de vos diocèses, les plus abondants
bienfaits de sa bonté et de ses grâces. C'est par son secours en
effet que, bien que le nombre des prêtres ait diminué de jour en
jour parmi les fidèles de Prusse par suite des nouvelles lois, et que
même beaucoup d'églises paroissiales eu aient manqué pour 'ad-
mmistration des sacrements ; bien que des trompeurs, propa-
geant, sous le nom de vieux-calholiques, des doctrines nouvelles et
perverses, se soient efforcés de s'attirer des disciples trompés par
leur fraude, néanmoins Nous avons vu avec joie Nos chers fils
les catholiques allemands conserver intégralement et inébranla-
blement la fo>i de leurs pères, ne jamais se laisser prendre aux pié-
ges des maîtres de l'iniquité. mais, au confraire, surmonter les
dangers par leur grandeur d'âme chrétienne, et avoir d'autant
plus de zèle de l'Eglise qu'ils la voyaient plus affligée de cruelles
epreuves.

Ces faits si méritoires et si glorieux Nous ont été un allége-
ment à la douleur que Nous avaient causée les susdites lois, et,
dans les pieuses elfusions de Notre cœur, Nous avons rendu
louanges et grâces à Dieu, qui avait si admirablement n.is un pa-
reil courage dans l'âme de ses fils ; et, l'occasion se présentant,
Nous n'avons pu manquer de glorifier publiquement par une juste
louange votre vertu et celle de ces populations catholiques. Mais,
en raison de Notre ministère apostolique qui Nous oblige à prendre
garde que la condition de l'Eglise ne souffre aucun dommage et
que sa vie intérieure ne soit exposée à aucuns troubles, tout cela
eût été trop peu si, en même temps, Nous ni'avioius employé tout
ce qu'il y a d'autorité et de zèle en Nois à éc:arter les difficultés
du temps présent. C'est pourquoi Nous n'avons épargné aucun
soin, Nous n'avons négligé l'accomplissement d'aucun devoir pour
faire rapporter ces lois, qui ont infligé à 'Eglise d- si longues
douleurs et à vous une si lourde charge d'épreuves.'Mais si grand
a été et est encore dans Notre esprit le désir de rétablir sur des
bases solides la concorde et la paix, que Nous n'avons pas man-
qué de déclarer à ceux qui ont le gouvernement que Notre dessein
était de Nous montrer aussi condescendant envers eux que Nous
le permettaient les lois divines et les devoirs de la conscience.
Bien plus, Nous n'avons pas hésité à donner des témoignages pu-
blics de cette intention, et Nous sommes résolu à ne rien négliger
dans la suite de ce qui Nous paraîtra propre à rétabliret à conso-
lider l'entente.

Mais, pour que le résultat que Nous poursuivons de Nos voux
et de Notre espérance arrive heureusement., il faut chercher avant
tout à faire sortir des lois publiques ce qui est contraire aux inté.
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rets de la discipline dans les choses les plus sainte's et celles que
les fidèles ont le plus à cœur; ce qui entriave la liberté, essentielle
aux évêques, de régir leurs Eglises selon les règles de l'institution
divine, et d'élever la jeunesse dans les séminaires religieux d'après
les prescriptions canoniques. Car, b*en qiue Nous soyons animé
d'un sincère désir de la paix, il ne Nous est pas permis cependant
de rien entreprendre contre ce qui est divinement établi et cons-
titué, et que pour défendre, s'il en était besoin, Nous n'hésiterions
pas à subir, à l'exemple de Nos prédécesseurs, les dernières extré-
mnés.

Pour vous, vénérables frères, vous n'ignorez pas quelle est la
nature intime de l'Eglise et comment'son divin fondateur l'a cons-
tituée, et quels droits découlent de son institution, dont il n'est
permis à porsonne de détruire ou de méconnaître l'autorité. Car,
ainsi que Nous -l'avons enseigné dernièrement dans Notre lettre
encyclique Immortale Dei, l'Eglise est une société surnaturelle et
parfaite dans son genre. Et. en effet, comme elle a pour bat de
conduire ses'enfants à la béatitude éternelle, ainsi elle est divine-
ment pourvue de secours et de moyens pour leur faire obtenir les
biens éternels, commençant sur la terre et dans les luttes de cette
vie l'édifice dont le suprême couronnement et la parfaite beauté
seront au ciel. Or, à l'Eglise seule il appartient de régler ce qui
concerne sa vie intérieure, dont l'économie a été établie par No-
tre-Seigneur Jésus-Christ, réparateur de notre salut. Cette libre
puissance, qui n'est soumise à personne, Jésus Christ a ordonné
qu'elle serait en Pierre seul et en ses successeurs, et en chaque
évêque dans son Eglise sous l'autorité et le magistère de Pierre:
or, ce pouvoir des évêques embrasse principalement, par sa natu-
re, la discipline du clergé, tant dans 'les choses qui se rapportent
aux fonctions sacrées que dans celles qui concernent le régime de
la vie sacerdotale ". car le clergé tient à l'évêque, comme les
cordes à la cithare (1). "

Et comme l'ordre sacerdotal, héritier d'un si sublime ministère,
se renouvelle successivement, dans le cours des siècles, toujours
semblable à lui-même, et comme il faut que ceux qui ont été ap-
pelés à cet ordre marchent, autant qu'il est en eux, par la pureté
de leur doctrine et l'innocence de leur vie, sur les traces de ceux
que Jésus-Christ a choisis pour les premiers fondateurs de la foi,
personne ne saurait douter quel nul autre que les évêques n'a le

'droit et la charge d'instruire et de former les jeunes gens que
Dieu, par une faveur particulière, a choisis parmi les hommes
pour être les ministres et les dispensateurs de ses mystères. Et
certes, si les hommes doivent recevoir l'enseignement de la reli-
gion de ceux à qui il a été dit : Enseignez toutes les nations, n'ap-
partient-il pas à plus forte raison aux évêques, selon les moyens
qu'ils estiment les meilleurs et à l'aide des maîtres qu'ils auront

(t) Tonace. Epitre aux Ephés, C., XV.
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spécialement approuvés, de fournir l'aliment de la saine doctrine
a ceux qui, en raison de leur ministère, seront un jour le sel de la
terre et exerceront la délégation de Jésus-Christ parmi les hom-
mes ? Mais les évêques ne sont pas seulement tenus de cette im-
portante charge : ils doivent encore employer leur vigilance
au bien des élèves du sanctuaire, et les former de bonne heure à
l'int elligence de la solide piété, sans laquelle ni ils ne sont dignes
du sacerdoce, ni ils ne peuvent en remplir convenablement les
fonctions.

Quant à voas, vénérables frères, instruits par la raison et l'ex-
périence, vous savez parfaitement combien il est difficile et quelle
longue ouvre c'est de former et d'élever ainsi des jeunes gens Car
ceux qui ont choisi Dieu pour leur héritage dès leurs premières
années, étant tenus, d'après le précepte du Prince des apôtres, de

.se montrer aux yeux du pçuple chrétien comme de vivantes ima-
ges de vertu et de continence, il faut qu'ils apprennent de bonne
heure, sous la direction des évêques et la discipline de maîtres
cloisis, à dompter leurs passions, à mépriser les choses de la terre,
à aspirer aux biens du ciel, afin que fortifiés par leur pensée et
enflammés par leur désir, ils puissent plus facilement vivre chas-
tement et purement au milieu des corruptions du monde. Il faut
aussi qu'ils s'habituent tout de suite à exercer d'un cœur fer-
me et imperturbable, au milieu des peuples, le ministère de l'en-
seignement et de la défense de la vérité catholique, que le monde
méprise et poursuit d'une haine acharnée. Qu'auriez-vous à atten-
dre, vénérables frères, dans des temps comme les nôtres qui exi-
gent une plus grande lutte pour la défense de la cause catholique,
si les hommes d u sacerdoce n'étaient pas depuis longtemps formés,
à l'aide de la sainte disciplineet de la charité, à adhérer avec fidé-
lité à leurs évèques, à recevoir leur parole, et à ne pas craindre
d'end urer toute sorte de souffrances pour le nom de Jésus-Christ ?
Or, par cette discipline de leurs jeunes années, qui règne dans les
séminaires et les autres établissements d'éducation religieuse, loin
du tourbillon des soucis humains, ils sont préparés à accomplir
convenablement les fonctions apostoliques, à supporter toutes les
incommodités de la- vie et à entreprendre joyeusemen- des travaux
de toutgenre pour le salut des âmes.

C'est grâce à elle que, par la vigilance et sous la direction des
évèques et des prêtres choisis par eux parmi ceux que désigne uné
longue expérience de la vie spirituelle, les élèves apprennent à
mesurer leurs forces avec une juste balance et éprouvent ce qa'el-
les valent ; c'est grâce à elle aussi que les pasteurs à leur tour,
connaissant !es qualités intellectuelles et les mours de chacun,
peuvent décider en connaissance de cause qui sont ceux qui sont
dignes de l'honneur du sacerdoce, et veiller à ce que personne ne
reçoive les ordres sacrés sans en être digne ou à contre-temps.
Mais comment pourra-t-on obtanir ces fruits salutaires, à moins
que les pasteurs sacrés n'aient pleinement la faculté d'écarter1 eg



obstacles et d'user de tous les secours propres à obtenir ce résul-
tat?

En pareille matière, étant donné que les hommes de votre na-
Lion, en dehors dle leurs autres qualités, excellent aussi dans la
gloire des armes, ceux qui gouvernent souffriraient-ils jamais que
les jeunes gens qui font dans les écoles militaires l'apprentissage
de la guerre pour le commandement des troupes et l'exercice des
charges militaires fussent instruits de la science des armes par
d'autres que par les maîtres de l'art de la guerre, ou qu'ils fussent
façonnés à la discipline des camps, à l'usage des armes et à l'es-
prit militaire par d'autres que par les maîtres de l'armée propres
à cet enseignement?

Aussi l'on comprend facilement pourquoi, dès les temps les plus
reculés de l'Eglise, lesPontifes romains et les évèques catholiques
ont donné tous leurs soins à foi der pour les candidats de l'ordre
sacré des communautés où, soit par eux-mêmes soit par des mai-
tres éprouvés, qu'ils choisissaient parfois parmi les prâtres de leur

église cathédrale, ils pussent former ces candidats aux lettres, à
une discipline plus sévère et surtout à la dignité de mours que
réclame leur vocatiou. Elles sont encore louées dans la mémoire
des hommes ces maisons ouvertes jadis par les évêques et les
moines poury recevoir les clercs, et,entre toutes, elle vit toujours
l'illustre renommée du patriarchium de Latran d'où sont sortis,
comme d'ane citadelle de science et de vertu, tant de Souverains-
Pontifes et d'évêques, illustrés par leur doctrine et la sainteté de
leur vie.

Et ce souci d'une éducation soignée et diligente des clercs parut
si important et même si nécessaire que, dès le commencement du
sixième siècle, le concile de Tolède, traitant de ceux, que la volonté
de leurs parents avait dès les p'emières années de leur enfance -desti-
nés à lo|fice de la cléricature, prescrivait qu'aussitôt qu'ils seraient
tonsurés ou appliqués à l'office de lecteurs, ils devaient étre enseignés
dans Ir. maison de l'Eglise, sous la direction de l'évéque, par celui
qu'il préposerait à cet effet. Par où l'on voit clairement combien
nous avons un grave et juste motif de désirer vivement que les
séminaires de vos diocèses soient fondés, établis et dirigés selon
les règles, aujourd'hui connues et promulguées partout, que les
pères du concile de Trente ont proclamées. C'est aussi la raison
pour laquelle lorsque, selon les différentes circonstances des
temps des Concordats ont été conclusentre les Pontifes romains
et le .'1efs d'Etat, le Siége apostolique a pris soin de vouloir qu'il
y fût pourvu à la garantie des séminaires sacrés, en même temps
qu'il veillait à maintenir intact le droit des évêques sur le gouver-
nement des-dits séminaires, à :l'exclusion de tout autre pouv'oir.
C'est de quoi témoignevt, entre autres, d'une façon éclatante, les
Lettres apostoliques coi_. mençant par ces mots : De Salute cnima-
rurn, qui furent publiées le dix-huit juillet de lannée MDCCCXXI
par Notre prédécesseur Pie VII, d'heureuse mémoire, lorsqu'une
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convention fut passée, par Lui avec le roi de Prusse, dans laquelle
on réglait d'une nouvelle délimitation des diocèses.

Il faut donc que les évêques aient entièrement et librement le
droit et le pouvoir de donner lears soins à la formation, dans les
séminaires, de la Pacifique milice du Christ ; il faut qu'ils aient
entièrement le droit et le pouvoir de choisir les prêtres à leur ju-"
gement, pour les mettre à la tête des diverses fonctions ; il faut
qu'ils puissent s'acquitter tranquillement de leur charge pastora-
le, sans être soumis à aucun obstacle.

Par ce que Nous avons dit vous voyez, Vénérables frères, com-
bien c'est en toute vérité et en toute justice que Nous avons dé-
claré que, pour réaliser entre les deux puissances cette concoràe
heureuse et stable qui est si vivement désirée depuis longrmmps,
il est nécessaire d'arranger de telle sorte les lois édictées que la
liberté indispensable à l'Eglise pour sa vie et son action soit sau-
vegardée. Et Nous avons confiance que les hommes qui gouver-
ient la chose publique, se montrant équitables pour notre cause,
nous accorderont ce que Nous demandons au nom des droits les
plus saints.

Nos demandes, d'ailleurs. ne sont pas telles qu'il dive en résul-
ter pour ceux qui commandent un amoindrisseient quelconquîîe
de leur pouvoir et de leur dignité ; car tout tu contraire il en dé-
coule de grands. et solides avantages pour le bien public. En effet,
Vénérables frères, tous les enseignements qui, par vous et par vos
coopérateurs, sont donnés au peuple dans le ministère de la paro-
le, en ce qui concerne les devoirs envers l'autorité civile, se résu-
ment, à ceci : savoir que tout homme doit être soumis aux autori-
tés supérieures, non-seulement par crainte de la colère ; mais aussi
par conscience (1) ; que les charges publiques doivent être suppor-
tées patiemnen t ; qu'il faut s'abste-iir des projets séditieux et des
bouleversements ; qu'il faut par charité fraternelle se montrer ré-
ciproquement de l'affection, et que les devoirs mutueh de société
des hommîes entre eux doivent être fidèlement observés. Or, si le
nombre de vos coopérateurs était piumé grand que celui d'à présent
il s'ensuivrait une augmentation proportionnelle de la phalange
de ceux à qui il appartient de propaLer parmi les peuples des en-
seignements si salutaires à la société humaine ; en même temps
il serait. plus facile-..selon ce que réclament si vivement les voux
des catholiques - de confier au soin de prêtres éprouvés les égli-
ses paroissiales privées dep7uis si iongtemps de la consolation que
leur donnaient leurs pasteurs.

En outre, et comme vous le savez, Vénérables frères, il y a au
sein de la société h umaine des germes de perturbations publiques,
semblables à des feux préparés partout, qui menacent d'un cruel
incendie, et parmi eux surgit principalement la question ouvrière,
qui tient en inquiétude les esprits des gouvernants, à la recberce

(1) Rome, XIII, &.
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du moyei pai' lequel ils pareront aux péfils dont ils sont menacés
et barreront le chemin aux adhérents des sectes qui, en toute oc-
casion, cherchent à tirer des maux publics un nouvel accroisse-
ment et à faire prévaloir des nouveautés, au grand détriment de
la chose publique.

Or, il faut admirer combien, en cette affaire encore, les minis-
tres de l'Eglise peuvent, par leur action, bien méri ter de la société
humaine, ainsi qu'il est arrivé, Nous le savons, dans les boulever-
senients et les calamités des autres temp. Car les prêtres, à raison
(le leur ministère, ont des relations presque .uotidiennes avec les
hommes des classes inférieures, ils ont coutume de se mèler fa-
milièrement et intimement à eux ; par suite, ils counaissent à
fond les épreuves et les douleurs des hommes de cette catégorie
ils voient de plus près leurs cSurs blessés et, tirant des sources
de la religion divine les secours et les enseignemnts opportuns,
ils sont naturellemenit antes à apporter aux esprits aigris tout Ce
qui pout le mieux adoucir le sentiment des m Iux présents, relever
les courages abattus et retenir les esprits préès à sC jeter dans les
projets séditieux.

De plus, non moins -puissante et utile est l'oevre à laquelle les
prètres, pénétrés de l'esprit que l'Eglise inculque à ses ministres,
peuvent s'appliquer dans ces régions lointaines, à l'écart de toute
civilisation, où plusieurs souverains d'Europe ont établi en ce
temps-ci des culonies. Les gouvernants de l'Allemagne eux-mêmes
SIL pliquent a Peunvi non-seulement à fonder des colonies et -à
e i.ndir leurs possessions, mais aussi à ouvrir de nouveaux dé-
nouichés à l'industrie et aux échanges commerciaux. Et ainsi ils
mériteront bien, à ue titre, de l'humanité, comme s'efforçant de ci-
viliser par des mours plus polies et par les arts des tribus rudes
et féroces.

Mais il importe beaucQup, pour gagner les esprits de ces nations
grossières, incultes et se concilier leur amitié, de leur enseigner
sans retard les préceptes salutaires de la religion, de les amener à
voir la véritable face du juste et de l'honnête, et de leur faire com-
prendre la digniié d'enfanis de Dieu à laquelle, par les mérites de
Notre Sauveur, elles aussi sont appelées. C'est ce que les Pontifes
romains avaient surtout à cœur, et c'est pourquoi ils s'occupèrent
soigneusement et activement d'envoyer aux peuples incultes des
prédicateurs de l'Evangile.

Et, en effet, 'ouvre dont il s'agit, ce n'est le fait ni des armées,
ni des magistrats civils, ni des gouvernants, encore qu'eux-mêmes
en retirent des fruits très-abondants. Mais, ainsi que l'histoire en
témoigne, c'est le fait des hommes qui, sortant du camp de l'Egli-
se, prennent pour eux les labeurs et les périls des expéditions
saintes, et ne craignent pas d'aller au milieu des nations barbares,
comme messagers et interprètes de Dieu, tout prêts à verser leur
sang pour le salut de leurs frères,

En songeant à tout cela et eni le repassant dans Nutre esprit,

M



Nçous sommes ài~h -o' epP ti us l'iniýpiratiôn et par la fâ-
veutr de Ditiu1 NoË «tiJý iiiol heureusement l'iý*sùie désirée.
pour x-uV euérIll fr-éreg, Continuez à imiplorer DieîI lutis ce
but par deg prires ;ts§îdnds, et. comme vos esprdits sont gîifidég ticili
par dles desseîlis on! -des désÏrs hutmains, niais uniquement par le
zèle (le la gloire divine et par- l'amour envers l'Eglise, il n'est pais
à douter que, par le secours de lat grâce divine, vous receviez lat
récoimpense qune nméri te votre constan ce.

Et parice que, danis tontes les affaires, l'union des esprits et d'uî-
ne charité nintuelle a ton jeu rs eui une grande puiissalnce pour leur
heureux acconmplissement, n'ayez rien tant à coeur que de gardeýr
avec le plus grianid soun entre vous le lien s;acré de la charité.
Dans 'afiequi nous occupe; Nous voulons aussi, Vénérables
frère s,' que vous considériez i:cci,à savoir que les tribulations auix-
quelles vous êtes soumis sont de telle nature qu'elles n'attLeignlent
p)as plus chacun de vos diocèses que les intérêts de I'Egrlisec uni-
ver-sellte, (]out lc soin,3 I;ots nep l'igniorez pas, a eté commliis à ce
Sait-Siège, dans lequel se trouve le pouvoir suprême de régir l'E-
gylise, soni souverain magistère CL le centre de l'unité catholique.
Quc vos yeux soient donc toujours tournés vers cette Chiaire- apos-
tolique, et réfléchissez qu'il n'y a rien pour elle de plus important
que d'appliquer tote Si sollicituld et totis ses soins, afin que les
luts qui continuent.L dans ce pays reçoivent enfin la conîclusion
que vous désirez ainsi que les fidèles confiés à vos soins.

Finalement, suppliant du fonîd du coeur le Père des miiséricor-
des, afin qu'il jette un regard sur vos travaux et vos douleurs et
qu'il accueille favorablement nos voeux commruns, Nous vous
donnons très tendrement dans le Seigneuir, à vous Vénérables
fi-ères, à Ltut le clergé et aux fidèles confiés àl chacun de vous, la
bèénédiction apostolique en témoignage de Notre gerrandfe affection
et comme présage du secours et de lat consolationi célestes.

Donné à Rouie., pr-ès de Saint-Pierr-e, le -VI j]anvier (le l'année
MIDCCC I XXXV 1, la hunitièmie de-Notre p)ontificatt.

LÉON X\rIlII PAPE~.



MANDEMENt DE MGR L'EVEQUE DE MNTREAL.

I. JUBILÉ.--2. SEPTIÈME CONCILE PROVINCIAL.

EDOUARD CHARLEs FABRE, par la Grâce de Dieu et du Siég9 apostoli
que, Evêque de Montréal, etc., etc.

Au Clergé Séculier et Régulier, aux Communautés Religieuses et à
tous les Fidèles de notre Diocèse, Salut et Bénédiction en Notre
Seigneur.

Nos TRs-CHERS FRER ES,

L-JmILÉ.

Pour la troisième fois, l'auguste et illustre Pontife, qui gou-
verne PlEglise de Dieu, Léon XIII, par sa Lettre Encyclique du
22 Décembre dernier, ouvre au monde catholique les trésors des
Indulgences, dont il est le suprème dispensateur. L'année 1886,
que nous venons de commencer, sera une année de grâces et de
bénédictions spéciales, et vous êtes tous amoureusement convo-
qués, Nos Très Chers Frères, à venir puiser, avec empressement,
aux fontaines de l'Eglise, les eaux vives de la charité chrétieune,
de la foi inébranlable, dle l'espérance en la miséricorde divine et
de la confiance en Dieu.

Admirons les vues toutes pratiques de Notre Saint Père dans
la promulgation de cette nonvelle faveur accordée à ses enfants,
et, après nous en être bien pénétrés, faisons tout ce qui dépendra
de nous pour faire passer dans notre conduite les sublimes ensei-
gnements qu'il nous donne.

Les sociétés sont ce que les hommes les font, et c'est de la co-
opération acti-ve de chaque individu au bien commun, que dépend
le bonheur général et la prospérité morale de la chose publique.

Soyons des hommes convaincns des grands principes d'ordre,
de moralité, de justice, que PlEglise proclame. Au besoin même,
et dans toutes les circonstances où nous le croirons utile, soyons
des apôtres, auprès de ceux qui nous entourent, des enseignements
de la sainte Religion ; allous encore plus loin, soyons assez géné-
reux pour tendre une main secourable à ceux qui sont dans le
besoin, et sacrifions avec gaieté de cœur nos deniers et nos sueurs
à lavantage d'ouvres de charité ou de bien public ; tout cela est
d'un chrétien ; tout cela est digne des enfants de Dieu ;.mais cela
ne suffit pas pour faire un parfait chrétien. Léon XIII nous l'en-
seigne. Il faut en outre, si nous voulons être réellemEnt de ces
chrétiens modèles, chers à Notre Père Céleste, que dans notre
conduite privée, dans nos mours domestiques, nous sachions,
comme des enfants se soumettent à la voix de leur nère, nous
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'anger aux règles pratiques de la vie chrétienne. Il faut que nous
sachions, par exemple, comme le dit clairement le Souverain
Pontife, nous livrer à la pénitence d'une manière générale, et
plus particulièrement aux pratiques de pénitence imposées par
l'Eglise, le jeûne du carême et des autres jours d'abstinence,
commandés par elle. Il faut que, tous les jours, nous ayons l'é-
inergie de nous adonner à laprièreet de n'en pas passer un seul sans
élever notre esprit et notre cœur vers Dieu. Il faut que, non-sen-
lement nous fassions acte de présence aux offices divins, mais
que notre cœur y soit tout entier. Il faut enfin que nous nous
approchions régulièrement des Sacrements de Pénitence pour y
déposer le fardeau des fragilités et des misères humaines, et d'Eu-
charistie, pour y prendre la noùrriture qui fait germer la vertu.

C'est de cette manière que nous deviendrons des chrétiens
dignes de ce nom des chrétiens pratiquants, des chrétiens dans
notre vie publique et dans.notre vie privée.

C'est de cette manière que nous remplirons le devoir du bon
exemple, que nous avons à nous donner les uns aux autres.

C'est en marchant dans cette voie que nous serons des membres
de Jésus-Christ, utiles à la société, à laquelle nos bonnes mours
communiqueront un mouvement de justice, de charité, d'équité,
qui rendra les relations sociales plus douces, plus fraternelles et
plus faciles à la Religion, dont nous proclamerons la sainteté et
dont nous étendrons l'heureuse et salutaire influence autour de
nous, utiles à nous mêmes, parce qu'en travaillant ainsi à la sanc-
tification des autres, nous avancerons notre perfectionnement spi-
rituel et nous opèrerons le salut de nos âmes.

Il est un point sur lequel Léon XIII insiste beaucoup ; c'est sur
la charité qui doit régner entre les catholiques.

"Mais, dit le Saint Père, comme le premier et le plus grand
" fruit du Jubilé doit être, comme nous l'avons indiqué plus haut
t l'amendement de la vie et le progrès de la vertu, Nous estimons

spécialement nécessaire la fui!.e du mal que nous n'avons pas
" négligé de désigner dans Nos précedentes Encycliques Nous
" voulons parler des dissensions in'estires et comme domestiques

de quelques-uns d'entre nous, dissensions dont on peut à peine
" dire combien, au grand détriment des âmes. elles rompent ou

relâchent cerlainement le lien de la charité. Si Nous vous avons
de nouveau rappelé cela, Vénérables Frères, qui êtes gardiens

" de la discipline ecclésiastique et de la charité mutuelle. c'est
" que Nous voulos voir votre vigilance (n votre autorité cons-
" tammentappliquées a .iipècher un si grave dommage. Par vos

avis, vos exhortations, vos reproches, veillez à ce que tous aient
" souci dc gardcr l'unità dc l'esprit dans lc liceu d la charité, et que
C les auteurs de ces dissensions, s'il en est, reviennent à leur de-
, voir par la considération qu'ils doivent avoir toute leur vie, que
< le Fils unique de Dieu à l'approche même des derniers tour
"1nents, ne demanda rien plus vivement à son Père que la dilec
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L ion réciproque pour ceux qui croyaient o.U croiraient en luli
r afin que tous soient ii, comme7c vous, mon Père, l'étes en moi, et

" moi cn vous, afin qu'eux aussi soient un en nous " (Luc, xviim. 1).
Examinons, Nos Très-Chers Frères, nos consciences et voyons

si nous ne sommes pas de ceux que le Saint Père désigne ici,
si nous ne sommes pas de ceux qui entretiennent les dissensions
domestiques entre les catholiques par notre langage, où la charité
chrétienne ne règne pas, par notre ardeur à activer le feu de la
discorde pour faire passer nos vues personnelles ou pour ouvrir
une voie à la réalisation de nos ambitions privées.

Ecoutant donc avec soumission la voix de Notre Père commun,
nous nous efforcerons, cette année, de devenir tous des chrétiens
pratiquants ; nous ne scinderons pas en deux notre propre per-
sonne, en faisant ostentation de vertus publiques, qui ne seront
pas de notre vie privée ; nous serons en tout et parLout de vérita-
bles chrétiens.

Les moyens les plus efficaces que nous suggère Léon XlII, pour
arriver à ces excellents résultats, c'est la prière, la prière fervente,
par lintercession de la T.-Ste.-Vierge ; c'est la dévotion au saint
Rosaire, qui a déjà produit des fruits si salutaires ; c'est.de favo-
riser les associations et confréries approuvées par lEglise, entr'au-
tres le Tiers-Ordre de St. François d'Assisc, d'aimer à en faire
partie et à en suivre les règlements.

A l'œivre donc, Nos Très-Chers Frères, et de tout cSur et de
toute âme, montrons un légitime empressement à nous rendre aux
recommandations du Souverain Pontife, et cette année, qu'il n'y
en ait aucun parmi nous, qui ne se fasse un devoir de remplir
toutes les conditions voulues poir gagner l'Indulgence du Jubilé.

IL.-SEPTîNME CONC1J.E PROvINcIAL.

Le 6 Janvier courant, Mdgr PArchevêque de Québec annonce
que le 7e Concile Provincial s'ouvrira le 30 Mai prochain.

Nous devons, N. T. C. F., adresser au ciel des prières ferventes
pour que ce Concile produise des fruits salutaires. C'est dans l'in-
térét de tous les fidèles confiés à leur sollicitude que les Evêques
se r'éunissenît ainsi ; aiprès avoir invoqué les secours de PEsprit-
Saint et s'ètre entourés des lumières et des conseils de théologiens
expérimentés, ils jugent, en se basant sur le droit commun, des
divers points de la discipline ecclésiastique, qui ont besoin d'être
remis ci vigueur, ou encore ils signalent aux Fidèles les dangers
les plus graves pour la morale, que les temps et les circonstances
leur font entrevoir. Le St. Siége examine ce qui a été réglé, et
alors, ils vous font part des décisions et des décrets de ces assem-
blées solennelles.

Comme vous le voyez, N. T. C. F., ces Conciles Provinciaux
sont d'une très-grande importance pour le bien de la religion on
général, et pour le bien des fidèles en particulier.
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Vous votis imirez donc à vos Evêques, et, avec eux, vous de-
manderez au ciel de faire descendre sur eux la lunière d'en haut,
afin que le prochain Concile soit profitable à tous.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, Nous avons réglé,
statué, ordonné, réglons, statuons, ordonnons ce qui suit

-1. Le jubilé commencira le jour de la publication de ce Man-
dement et se terminera le 31 Décembre prochain.

2. Il sera annoncé par le son des cloches pendant un quart
d'heure après l'Angelus du midi, et la fin du Jubilé sera de mème
annoncée par les cloches, que l'on sonnera pendant un quart
d'heure après l'Angelus du soir du 31 Décembre.

3. Tous ceux dont les paroisses sont en tout ou en partie dans la
ville, visiteront deux fois la Cathédrale, Notre-Dame et Saint-
Patrice.

4. Dans toutes les autres paroisses, on visitera six fois l'Eglise
paroissiale.

5. Les Religieuses non cloîtrées et leurs Novices, ainsi que les
personnes qui vivent dans les monastères, suivront la même règle
que les fidèles pour la visite des Eglises.

Les Religieuses cloîtrées devront faire commuer les visites des
Eglises assignées pour les fidèles, en visites de leur propre Cha-
pelle ou Oratoire. Cette commutation ne peut se faire que par le
confesseur au tribunal de la pénitence.

6. Chacun est libre de faire l'aumône du Jubilé à qui il lui
plaît ; quait aux aumônes données (ais les Eglises ou Chapelles
(lu Diocèse, elles seront déposées dans un trou, qui y sera placé
à cet effet ; nous les destinons, conformément aux intentions du
Souverain Pontife, à fonder des bourses au Grand Sémiiinaire pour
les étudiants en Théologie du. Diocèse. Nous ordonnons qu'il
n'y ait qu'un seul tronc dans les 'Eglises et Chapelles pour recevoir
les susdites aumônes, lesquelles nous serons fidèleme.t remises.

7. Tous les prètres qui sont nommés, cette année, <:oufesseurs
ordinaires et extraordinaires des Religieuses, pourront entendre
les Confessions du Jubilé des Sours de n'importe quelle commi-
nau té.

S. Nous invitons MM. les Curés de la campagne à établir une
Fraternité du Tiers-Ordre de St. François d'Assise dans leurs pa-
roisses respectives, là où c'est possible. Pour les Tertiares de la
'Ville, Nous exhortons MM. les curés à les adresser à l'Eglise des
Stigmates, qui, comme chacun le sait, a une Fraternité florissante.

9. Les jeûnes prescrits pou- le Jubilé sont deux jours de jeùne
avec maigre strict, c'est-à-dire avec abstinence de toute graisse, du
lait, du beurre, du fromage, des œufs, et de tout aliment dans
lequel entre quelqu'un de ces comestibles. Ce jeûne peut s'obser-
ver un jour quelconque, imième un Vendredi, pourvu que ce ne
soit pas un jour de jeûne d'obligation.

·10. J'accorde à tous les confesseurs approuivés les mêmes pou-
Toirs que ceux accordés pour le Jubilé de 1879.



I. tivàît:ce qui est aflîioriËd làiie l'Ordo, nidilÉ eI1anterii lg
rc Deuin lf-, delrnier Dimanclî dc 'îié cet exéi1elce se fera aulx
intentions d<u remercier Dien da~ gdices qu'il. nous a accordlées
pendant le Juibilé, de -1886.

12. Pour att.irer les lumières (le l'Espriit Saint sur les délibéra
ions du Septième Concile Provincial, on offrira à cette intenition

la rècitation du 1'cni Sanctc, et de l'Ave Mlar-ia, au. commencement
de chaque exercice du mois de Nlarie.*

Sera le présent Mandement ain)si que l'Encycliquei de N. T. S.
Père le Pape du 22i Décembre dernier, lu et pn~éau ùiônle dlu
toutes les lEglises paroissiales ou autres, où se fait l'Office public,
ainsi qnî'au chiap)ire des commu nauîtés relicgietU5(-s, le prem iei.
Dimnanchle après sa réception et. les dimanches suivants.

Donné à Montréal, en noire Palais Ep)iscopal, sous notre sein-
et sceau et lu cuintre-seingr de notre Chancelier, ce 24 Janvier -1886.

EDOUJARD CIlS., Ev. de Montréal.
Par- Manidernen t de Mnegc ~

T. HAREL, Ptre., Chanceliei%

Ncma.-Cotistiler le Nlan(pnic-nt No. 2-. la Circulaire No. 23, et le .Mand"nv'pnt
No. 37, ainsi quie les L- ttres Apiostoliquies dlu 15 Fé%vrit>r 1879 et dlu 121lars 1881
relativeincrît aux condlitions à remplir pour gagner j'inîdulgence (lu Jui>ile.

Sa Grandeur Mgr l'Arclevè'jue (le Québec.î1 bien voulu envoyer a la Semaine
Religieuse Eon imndenient sur le Jubilé de 1886.

ELZÉ,AR-ALEXANDRE TFASCHERE AU,

Par la grâce dei Dieu et du Siégo Apostolique, Archevêque de
Québec, Assistant au Trône Pontifical,

.-lu Clergé Sécutlicr- ci Réguilier,, auxv Communautés Religieuses ct à tous
les Fidèles (b. l'A r-chidiocèsec «C Québec, Salut et Bénédiction cit
NVotre Scignzcur.

Pouri la troisième fois dlepuis son élection Notre Saint P«ère le
Pape Léon X-Idans une bulle du 22 décembre 1885, vient d'ac-
corder une indulgence plénière eîi for-me de jubilé pour toute l'an-
née 1886. Il nous fait connaître lui-même les motifs qui l'ont eni-
Zgagé à recourir de nlouve;au a ce gyrand moyeu d'implorer le se-
cours dlu ciel danis les circonstances Cifilciles OÙ se trouve la sain-
te.l!'glise Catholique.

Après avoir défini dans son admirable encyclique 17Immo7-tale Dei
l'origiie, lesà droits et les devoirs de la société chrétienne et avoir
ainsi po:sé les bâses sur lesquelles cette société est appuyép, il ne
lui restait plus, pour assurer le bonheur des peuples, que de faire
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fleuie les vertùs chirétieÛnieg dUns tous ses membres. 1)e m('1 ne
que dlans un édifice lat beauté et lat solidité dépendent de la beauté
et de la sôiidii»à de chacune d&s parties, ainsi dans l'Eiat l'ordre et
la prospérité sont (in rapport avec les vertus chrétiennies, publiques
et privees (les citoyiens. Aussi F*eiiineii de Ltiut bivîî fai t-il au jour
d'huii des ellorts inouis pour- répiandre la démor-alisation et l'infi-
délité. La sai i te E.-lise catholique vst seule capable d'opposer une
diguew à ce torrent de démoralisationi et d'err'-é-ur qui enivahit le
monde.

La terre, dit le prophèéti Jérémnie (XIL 1l). est en proie à une dé-
solat ion extrcne, parce que l'ont a chassé Dieu (le soit cSur; cléso-
lutione desolata est terra, quia nonii est qui rccogitel corde. Voilà
pourquoi le Seigneur, par la bqui-he d'un autre prophète (Isaïe
XL\TI. 8),invite les hommes a r-entrer dans 'eu'- coeur: r-editc ad
cor ; à ra;p<'ler dans leur mécrioiî*e les siècles passés et à r-econ',aUriie
Dieu pour leur seul Seigneur ; recordanuni prionis soeculi, quoiiian
ego suin Deus et non est ultra deus, nec est shids vici.

Aux enfants fidèles de l'fie il appartient. pendant ce jubilé de
remédier à ces maux par leur assiduité à entendre la parole de
Dieu, à faire pénitence de leurs péchés, à extirper de leur coeur
tous les mauvais p)enchanlts et, à donner en tout et partout le bon.
exemple. Cc sera commit un levain salutaire qui, malg-ré sa peti-
t" sse, penètrera la masse entière pour la guérir et la pi"rfectiounier.
C'est ainsi, No- s-Ea FRLI1ES qu'en correspondanit fidèle-
nment aux intentions du Vicaire de Jésus Christ vous travaillerez
nion-seulemnent à la sanetification de vos âmes, mais aussi au bon-
heur de voire patrie, car, nous dit le Saint Esprit :La justice lait
pros pérer les niations, mais le véelbe rend les peuples misérables: jufs-
titja elet'at gentes, ?niscros aulecm facit populos peccaturni tIrov. XIV
34).

A cette occasion le Saint Père exhorte de nouveau les fidèles à
se faire inscrire dans le Tiers-Ordre de Saint François et à en ob-
soi-ver fidièlement les règles. Il La religion n'est pas seule à pr-ofi-
"ter' de ce trésor immense; la patrie ent retire également des bien-

"faits inestimables. Les;pr-ièr-es et les bons exemples des Tertiaires
"attireront sur elle les bénédictions divines et serviront à faire
fleurir toutes les vertus qui for-ment les bons chrétiens et, par
conséquent, les bons citoyens. " (MN-and. No. -13-2, 19) mar-s -1895.)
Parmi les oeuvres commanidées comme condition de l'indulgen-

ce du jubilé, se trouvent dles pxières à faire dans les églises dési-
gniées. Notre Seigneur .a pr-omis d'exaucer la prière de deux ou
trois personnes qui iser-onut d'-accord pour lui dlemander queclqu e
grâce (M-it. XV111. 19). Combit-ni donc sera puissante lat -prière de
ces millions de catholiques répandus sur la surface de la ter-re Y
Prière unique puisqu'elle se fer-a sur l'invitation et. selon les in-
tentions du Vicair-e (le Jiésuis-Chriist 1 Prièr-e qui aura l'appui de la
Toute puissance suppliante de Marie, d .nt, le Saint Père nous ex-
horte à implorer l'itercession dans la récitation du suinit Rosaire !
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Il faut nous humilier, reconnaître notre néant et notre indignité,
purifier nos cours de tous les péchés qui attirent la colère divine
sur la terre, profiter de ces lrésors de miséricorde mis à notre dis-
position pendant cette année jubilaire. Alors se vérifiera pour la
sainte Eglise, pour notre patrie, pour chacun de nous, cette solen-
nelle et consolante promesse du Fils de Dieu : Demandez et vous
recevrez ; petite et accipietis. (Mat. VII. I.)

Bien des fois déjà depuis son élection LÉON XlIf a eXhOrté les
catholiques à garder entre eux l'unité de l'esprit dans le tien de la
paix ; servare unitalem spiritus in vinculo pacis (E ph. IV. 3.). Pour
arriver à cete paix si désirable et si nécessaire en face de la tem-
pête dont l'Eglise est assaillie en ce moment, il faut, dit S. Paul.
1'huilité, la douceur, la patience, sans quoi le lien de la charité se
relâche et nième se rompt tout à fait. La bulle exhorte les Evéqus
du monde entier à faire en sorte que les auteurs de ces dissensions
entre catholiques reviennent à leur devoir et n'oublient jamais
que Jésus-Christ, à la veille de monter sur le calvaire, fit à son
Père cette demande en faveur des fidèles jusqu'à la consommation
des siècles : Que tous soient ui, comme vous, mon père, l'étes en
moi et moi en vous ; afin qu'eux aussi soient un en Nous ; omnes
1111nm sint, sieut ti, Pater, in ne et ego in te, ut et ipsi in nobis
unui. sint (Jean, XVII 21).

Nous vous conjurons tous, N. T. C. F., et en particulier les
journalistes catholiques de notre *diocèse, de ne j-mais perdre de
vue cette reconmmandation du Souverain Pontife, nli cette supreme
prière du Sauveur de nos âmes.%Sans doute il y a dans ce monde
bien des questions que Dieu a livrées aux disputes des hommes ;
mundum tradidit disputatio7i corum (Eccle. III. \1.) ; mais la cha-
rité et la justice envers le prochain, le respect de l'autorité et de
la liberté d'au trui, la modération dans le langage, sont des vertus
absolues dont rien ne peut justifier la violation.

A ces causes et le saint nom de Dieu invoqué, nous réglons et
ordonnons ce qui suit :. .. ................................................

Sera le présent mandement lu et publié au prône de toutes les
églises et chapelles paroissiales et autres où se fait l'office public,
ainsi qu'en chapitre dans les communautés religieusses, le pre-
mier dimanche après sa réception.

Donné à Québec, sous notre seing, le sceau de l'archidiocèse et
le contre-seing de notre secrétaire, le vingt-huitiòme jour de jan-
vier, mil huit cent quatre-vingt six.

† E.-A. ARCH. DE QUEBEC.
Par Mlonseigneur,

C. . MAnois, Ptre,

Secrétaire.
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CHRONIQUE DIOCESAINE ET PROViNCIALE

D'après la décision de Sa Grandeur Mgr de Mon tréal la journée
de dimanche a été consacrée à des actions de grâces solennelles
pour remercier Dieu de la cessation de l'épidémie de la petite
vérole.

Dans toutes les églises paroissiales et chapelles de la ville et de
la banlieue, on a fait une processon solennelle et on a chanté un
Te Deum.

Dimanche dernier Mgr de Montréal a fait sa visite pastorale à
Notre-Dame. Sa Grandeur, ayant pour prêtre assistant M. l'abbé
Tanguay, pour diacres d'honneur MM. les abbés J. B. Ponton du
diocèse de Sherbrooke et' Stanislas Tranchernontagne, a oflicié
pontificaleient à la grand'messe et a présidé au Te Deum ainsi
qu'à la procession d'actions de grâces.

Après avoir lu le mandement de Monseigneur promulgant l'En-
cyclique qui ordonne le Jubilé, M. le curé de Notre-Dame a pré-
senté une adresse à sa Grandeur au nom de tous les fidèles de la
paroisse, de tous les prêtres, ses confrères, en témoignage de leur
sincère reconnaissance pour la paternelle sollicitude avec laquelle
Monseigneur s'est toujours préoccupée de la terrible épidemie qui
a fait de si nombreuses victimes. C'est pour pratiquer la belle
vertu de reconnaissance que Sa Grandeur " a voulu que ce jour
fut entièrement consacré a rendre au Seigneur de solennelles
actions de grâces pour la cessation de la cruelle épidemie. ".

Cette nouvelle visite pastorale qui est pour toute la paroisse un
immense bienfait remet en l'esprit ces parolesldes livres saints :
" Béni soit celui qui vient au nom du Seigneur. " Dieu a toujours
eu ses délégués sur cette terre. " Dès le commencement, il a
visité les hommes par ses anges, "plus tard par ses prophètes
ensuite par son divin Fils. Le Sauveur a continué cette visite par
ses apôtres ; aussi leur a-t-il dit : " comme mon Père m'a envoyé,
je vous enverrai dans le monde entier enseigner toutes les nations.
Sa Grandeur vient remplir aujourd'hui cette mission divine dans
la paroisse, comme l'envoyé le représentant de Jésus-Christ.
" Aussi, nous le proclamons bien haut, votre parole sera reçue
avec le même profond respect, la même soumission entière que
celle de Jésus-Christ qui a dit eni parlant des apôtres et de leurs
successeurs, les Evêques : celui qui vous écoute, m'écoute. "

Les coeurs de tous les paroissiens font des voux ardents pour
le succès'des ouvres de Sa Grandeur et surtout pour celle qui
préoccupe particulièrement Monseigneur : l'érection de la Cathé-
drale. C'est poow tous un devoir de seconder les efforts de Sa
Grandeur. Aussi la collecte de ce jour sera l'humble offrande
pour l'cœuvre de la çathédrale,
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En terminant M. le curé a prié Sa Grandeur de bénir "l les fidè
les qui remplissaient l'église et les familles qu'ils représentent."

Nos lecteurs apprendront avec plaisir que le diplôme d'affiliation
à l'Archiconfrérie de la Sainte-Face de Tours est arrivé.ces jours
derniers.

Les personnes qui voudront se faire inscrire comme membres
de la Confrérie de la Sainte-Face pourront se présenter à la
sacristie de Notre-Dame dimanche prochain.

Durant l'épidémie qui a sévi à Montréal, les Sours Grises ont
secouru 500 familles comprenant 2,931 personnes, et les Sours de
la Providence ont assisté 1,819 familles formant 10,610 personnes.

" Ces tonnes et dévouées religieuses ont droit à la reconnais-
sance de tout le monde.

Nous pourrions également citer les RR. Sours de la Charité
qui ont été appelées à prendre soin des variolés à l'hôpital protes-
tant de la ville de Charlottetown, Isle du Prince-Edouard. On sait
que les RR. Sœurs de la Charité, à Québec, ont un couvent à
Charlottelown, et c'est à cette institution qu'on a fait appel pour
soigner les variolés prolestants qui ont reçu les mêmes attentions
que s'ils eussent été des catholiques. Pendant que cette terrible
maladie sévissait à Charlottelown, deux Sours n'ont pa; craint de
quitter Québec, pour aller aider à leur compagnes dans cette dou-
loureuse et dangereuse tâche du soin des variolés.

NN. SS. Racine et Moreau ont élevé à la dignité de vicaire-gé-
néral, dans leurs diocèses respectifs, le Révd Messire Suzor Ptre -
et curé de Nicolet.

M. l'abbé Suzor est déjà vicaire-général"du diocèse de Nicolet,
conjointement avec M. l'abbé C. Gélinas.

LETTRE DE Il. DE BISMARK Â LÉON[XIII.

Le Moniteur (le Rome publie la réponse du prince de Bisrnark à la lettre que
lui avait adresseu le pape; cette réponse est écrite en français. En voici le texte

SIRE,
La gracieuse lettre dont Votre Sainteté m'a honoré, ainsi que

la haute décoration qui Paccompagnait, m'ont causé une grande
joie, et je prie Votre eainteté de daigner recevoir l'expression de
ina profonde gratitude.

" Toute marque d'approbation se rattachant à une ouvre de
paix à laquelle il m'avait été donné de collaborer est pour moi
d'autant plus précieuse, en raison de la haute satisfaction qu'elle
cause à Sa Majesté. mon auguste maître.
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" Votre Sainteté a dit dans sa lettre que rien ne répond mieux
à l'esprit et à la nature du pontificat que la pratique des ouvres
de paix.

" C'est par cette même pensée que j'ai été guidé en priant
Votre Sainteté d'accepter le noble emploi d'arbitre du différend
pendant entre l'Allemagne et l'Espagne, et en proposant au gou-
vernement espagnol de nous en remettre de part et d'autre à la
décision de Votre Sainteté.

"c La considération du fait que les deux nations ne se trouvent
pas dans une situation analogue par rapport à l'Eglise qui vénère
en Votre Sainteté son chef suprême n'a jamais affaibli ma ferme
confiance dans l'élévation des vues de Votre Sainteté qui m'assu-
raient la plus juste impartialité de son verdict.

" Les relations de l'Allemagne avec l'Espagne sont telles, par
leur nature, que la paix qui règne entre ces pays 'est menacée
par aucunedivergence permanente de leurs intérêts, ni par des
rancunes résultant de leur passé, ou des rivalités inhérentes à
leur situation géographique. Leurs bonnes relations habituelles
ie sauront êlre troublées, sinon par des causes fortuites ou par
des malentendus.

" il y a donc tout lieu d'espérer que l'action pacifique de Votre
Sainteté aura des eflets durables, et, parmi ceux-ci, je compte en
première ligne le souvenir reconnaissant que les deux parties
garderont ei vers l'auguste médiateur

En ce qui Ie concerne, je saisirai toujours, et avec empresse-
ment, tout occasion que l'aceomplissemneunt de mes devoirs envers
mon maître et envers ma patrie me fournira, pour témoigner à
Votre Sainteté ma vive reconnaissance et mon très-humble dévoue-
ment.

" Je suis avec le sentiment du plus profond respect, smuE, de
Votre .Sainteté le très-humble serviteur. "

" DE BIsMAnx."

BONNES PENSÉES.

"Tout le monde fuit les larmes et cherche la joie; cependant
la véritable joie est celle qui est le fruit des larmes: larmes de
repentir ou d'amour.

Quand on vous contredit, cédez volontiers, à moins que la
gloire de Dieu n'exige le contraire ; offrez à J.-C. ce sacrifice de
votre amour-propre.

Jeune fille, gardez bien le Lis de l'innocence ; abritez-le tou-
jours sous le voile de la Reine des Vierges.

Que notre exercice continuel soit de nous offrir à Dieu, pour
qu'il fasse de nous ce que bon lui semble,
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est sans contredit. le meilleur spécifique counu pour prévenir les dérangement@
des organes digestifs et pour guérir ces organes quand dls sont malades.

Ci'est un remède comnposé des aromatiques les plus purs, qui stimule les fonn-
tions digestives et qui loin d'affaiblir comme li plupart des umédicamentstonifie
au contraire et vivifie.

De plus, il contient une Substance qui agit directement sur les lntestin;, de
sorte qu'a petites doses il prévient et guérit la constipation, et a doses plus élé-
vés, il agit comme un des purgatifs les pltis eficaices.

H Les certifiats suivants donnent une preuve Suffisante de lefficacité- du RFm-iDu
»u DR SFY.

Monsieur S. LACHÂN,.cE Montréal.
Je ne puis m'empêcher de reconnaître que le Rniièoa DU DR Sitv, dont VOUS êtes l'ageht'

unique, m'a fait un grand bien. De tous les spé'cifiqùes dont j'ai fait usage pour régulariser
l'action des organes digestifs, c'esteelui qui m'a. donné le plus de satisfaction . Je le co'nseil-
le surtout aux personnes qui souffrent de la dyspepsie flatulente et j'espère que, comme
moi, elle verront leur santé s'améliorer notablement.

Veuillez croire a la respectueuse estime do votre bien dévnué 'L. J. L zoPtre.
Saint-Hlenri de Mascouche 10 octobre 18S4.
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bien trouvée. Er Thomas, supCrieure, salle d'Asile.SI-Vi;icent de Pàil
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